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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS DE GIVORS
SÉANCE DU 23 MAI 2023

Convocation : 
Affichage de la liste des 
délibérations :

17/05/2023
25/05/2023

Membres en exercice : 
Présents : 

17
9

Président : Madame BATUT
Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt trois, le vingt trois mai, à 18 heures 30, dans la Salle Broues,

ÉTAIENT PRÉSENTS
Madame Françoise BATUT ; Madame Dalila ALLALI ;  Madame Delphine PAILLOT ; Madame
Florence MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Françoise DIOP ;  Monsieur Damien
PELLAT ; Madame Eliane RENARD ; Madame Michelle SERVETON

ONT DONNÉ PROCURATION
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 
Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 
Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 

ÉTAIENT ABSENTS
Madame Nabiha LAOUADI   ;  Monsieur  Farid MAHDADI   ;  Madame Tiphaine MASSON   ;
Madame Camille MAY 

ADOPTION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR EN MATIÈRE DE DOMICILIATION DU CCAS DE
GIVORS

RAPPORTEUR : Françoise BATUT

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article R.123-20.

Vu la  loi  n°2007-290 du 5  mars 2007 instituant  le  droit  au  logement  opposable  et  portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale et fixant notamment le cadre juridique du
dispositif de domiciliation. 

Vu la  loi  n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement  et  un urbanisme rénové
disposant l’uniformisation et l’élargissement des règles du dispositif de domiciliation. 

Vu la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté. 

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.252-1, L. 252-2, L.
264-1 et D. 264-1 à D. 264-15 et suivants. 

Vu le Décret n°2016-632 du 19 mai 2016 relatif au lien avec la commune pour la domiciliation. 

Vu le Décret n°2016-633 du 19 mai 2016 relatif  aux demandes d’élection de domicile pour
l’aide médicale de l’État (AME). 



Vu le Décret n°2016-641 du 19 mai 2016 relatif à la domiciliation des personnes sans domicile
stable. 

Vu  l’instruction  n°  DGCS/SD1B/2016/188  du  10  juin  2016  relative  à  la  domiciliation  des
personnes sans domicile stable. 

Considérant que la procédure de domiciliation permet aux personnes sans domicile stable, en
habitat mobile ou précaire, d’avoir une adresse administrative pour recevoir du courrier et faire
valoir leurs droits civils, civiques et sociaux.

Considérant que la domiciliation des personnes sans domicile stable vise à favoriser l’insertion
sociale et professionnelle des personnes en situation de vulnérabilité sociale.

Considérant qu’il appartient au CCAS de se doter d’un règlement intérieur permettant de fixer
un cadre au dispositif de domiciliation sur la commune et à ses bénéficiaires.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER le règlement intérieur en matière de domiciliation sur la commune de
Givors, ci-joint.

Le président du CCAS, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le président du CCAS dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.


















